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8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Rap
port du Comite special de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du role de !'Organisation". 

97'' seance pleniere 
X deccmhre 1977 

32/46. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L' A ssemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote I O, 

1. A ccepte les recommandations du Comite des re
lations avec le pays hote figurant au paragraphe 26 de 
son rapport; 

2. Decide que le Comite des relations avec le pays 
hote poursuivra ses travaux conformement a la reso
lution 2819 (XXVI) de l'Assemblee generale, en 
date du 15 decembre 1971, en vue d'examiner d'une 
maniere plus suivie toutes les questions entrant dans le 
cadre de son mandat, et prie le Secretaire general de 
fournir au Comite toute !'aide necessaire; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Rap
port du Comite des relations avec le pays hote". 

97,· seance pleniere 
X d£;cemhre /977 

32/47. Conference des Nations Unies sur la succession 
d'Etats en matiere de traites 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3496( XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a decide de convoquer une 
conference de plenipotentiaires en I 977 pour examiner 
le projet d'articles sur la succession d. Etats en matiere 
de traites, adopte par la Commission du droit interna
tional a sa vingt-sixieme session 11

, et de consacrer le 
resultat de ses travaux dans une convention inter
nationale et dans tels autres instruments qu'ellejugerait 
appropries, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/ 18 du 24 no
vembre 1976, par laquelle, apres avoir note que le 
Gouvernement autrichien avait invite la Conference 
des Nations Unies sur la succession d'Etats en matiere 
de traites a se tenir a Vienne. elle a decide que la 
Conference se tiendrait dans cette ville, 

Notant que la Conference s'est reunie a Vienne du 
4 avril au 6 mai I 977, en application des resolutions 
susmentionnees, mais n'a pas pu, dans le delai imparti, 
achever ses travaux et adopter une convention inter
nationale et d'autres instruments appropries comme 
I' Assemblee generale !'en avait priee, 

Notant en outre !'opinion de la Conference selon 
laquelle une autre session Jui permettrait d'achever ses 
travaux de la maniere prevue par I' Assemblee general e. 

Ayant presente a /' esprit la recommandation. adop
tee a l'unanimite par la Conference, tendant a ce 
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que celle-ci soit reconvoquee a Vienne pour une der
niere session de quatre semaines, 

Prenant en consideration !'invitation du Gouverne
ment autrichien, acceptee par I' Assemblee generale 
dans sa resolution 31/18, qui s'applique aussi a une 
reprise de la session de la Conference 12

, 

I. Prend octe du rapport de la Conference des Na
tions Unies sur la succession d'Etats en matiere de 
traiteS 13

; 

2. Approure la convocation d'une reprise de lases
sion de la Conference des Nations Unies sur la succes
sion d'Etats en matiere de traites a Vienne pour une 
periode de trois semaines, du 31 juillet au 18 aout 1978, 
avec une eventuelle prolongation d'une semaine au 
maximum, si cela s·averait necessaire de l'avis de la 
Conference; 

3. Pric le Secretaire general de prendre les dis
positions necessaires, ainsi qu'il est prevu dans la 
resolution 31/18 de l'Assemblee generale, en vue 
d'assurer des services efficaces a la Conference; 

4. Erprime sa fermc co111·iction que la Conference 
achevera ainsi ses travaux et adoptera une convention 
internationale et d'autres instruments appropries 
comme I' Assemblee genera le I' en a priee. 

97,· seance pleniere 
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32/48. Reexamen du proceSSlL'i d'etablissement des 
traites multilateraux 

L. A sse111h/ec gell(;/"{/{C, 

Rappe/ant que l'alinea a du paragraphe I de !'Ar
ticle 13 de la Charle des Nations Unies lui impose 
!'obligation de provoquer des etudes et de faire des 
recommandations en vue, notamment, d'encourager le 
dcveloppement progrpssif du droit international et sa 
codification, 

Constatant qu·au cours de la periode qui s'est ecou
lee depuis la creation de !'Organisation des Nations 
Unies de nombreux et importants traites multilateraux 
ont ete elabores par divers organes de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Avant ii /"esprit la contribution importante que la 
Commission du droit international a apportee a !'elabo
ration de traites multilateraux au cours des vingt-neuf 
dernieres annees, 

Con11ais.rn11t les lourdes charges qu'une participation 
active au processus d'etablissement des traites multila
teraux impose aux gouvernements, 

Con.1cie11te de l'opportunite d'evaluer l'efficacite et 
la pertinence des procedures appliquees par !'Organi
sation des Nations Unies dans la formulation des tex
tes de traites multilateraux. afin d'ameliorer ces proce
dures. 

A_rnnt (I /'esprit la necessite pour !'Organisation des 
Nations Unies d'utiliser ses ressources avec economie, 

Tc11w1t comptc du fait que, dans certains domaines 
importants et specialises. Jes parties i nteressees ont mis 
au point des methodes de negociation d'une valeur 
cprouvee et durable. 

"Voir A/32/141/A<l<ll 
'' ,\/CONF.80/15. 


